
CONTRAT DE PRÉSENTATION PUBLIQUE
1.
Nom des parties

L’artiste : 


Adresse : 


Téléphone :   (      ) 


Télécopieur : (      )

Courriel : 


S’il y a lieu, faisant affaires sous le nom ou la raison sociale de :

S’il y a lieu, no de TPS 


no de TVQ 

ci-après nommée ou nommé “ l’ARTISTE ”

et le centre d’artistes autogéré : 

Adresse : 


Téléphone :   (       ) 


Télécopieur : (       )

Courriel : 


ci-après nommé “ le CENTRE ”

ici représenté par 

qui se déclare dûment autorisée ou autorisé à ce faire. 

ATTENDU que l’ARTISTE, en sa qualité de créateur, est un artiste au sens de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs et un auteur d’une œuvre artistique au sens de la Loi sur le droit d’auteur;

ATTENDU que le CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ est un diffuseur au sens de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs;

ATTENDU que le CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ souhaite exposer en public les œuvres de l’ARTISTE énumérés à l’Annexe A;

ATTENDU que le CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ souhaite recourir aux services de l’ARTISTE pour dispenser d’autres activités professionnelles relatives à l’exposition de ses oeuvres;

ATTENDU que le préambule fait partie intégrante du présent contrat;

L’ARTISTE ET LE CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
2. 
Objet du contrat

2.1 
L’ARTISTE participera à l’activité qu’organise le CENTRE intitulée : 


en permettant la représentation devant public de l’œuvre intitulée :


et ici ensuite nommée “ l’ŒUVRE ”.

2.2
Médium (cochez) :



 présentation vidéographique 



 projection cinématographique



 projection d’images fixes



 autre (précisez) : 






2.3 
L’ARTISTE, auteure ou auteur, première ou premier titulaire et titulaire actuelle ou actuel des droits d’auteur sur l’ŒUVRE, concède sur celle-ci au profit du CENTRE les licences décrites aux points 3 et 5. L’ARTISTE membre d’une société de gestion de droits d’auteur certifie au CENTRE qu’elle ou il peut conclure la présente entente.


Société de gestion, s’il y a lieu : 

3. 
Licence pour la représentation en public de l’ŒUVRE
3.1 
L’ARTISTE autorise le CENTRE à présenter l’ŒUVRE en public


du
 au



201
 . 

3.2 
D’un commun accord, les parties pourront prolonger ou écourter la période de présentation. L’entente devra spécifier si les droits payables à l’ARTISTE en raison de son droit d’autoriser la représentation en public de l’ŒUVRE sont changés.

3.3 
Lieu de présentation de l’ŒUVRE, si différent du CENTRE :

3.5 
L’ARTISTE accorde cette licence de représentation en public exclusivement au CENTRE. Les parties conviennent toutefois que cette exclusivité s’appliquera uniquement au territoire suivant : 

 , et qu’elle vaudra pour la période suivante (si cette durée diffère de la période de présentation mentionnée au point 3.1) : 


du
au
201
.

3.6 
Le CENTRE ne peut transférer à un tiers la licence accordée aux présentes par l’ARTISTE.

4. 
Promotion

4.1 
Le CENTRE s’engage à promouvoir, à ses frais, l’activité identifiée aux présentes selon son programme habituel de promotion.

4.2 
Au plus tard le

 
 201 
 , l’ARTISTE fournira au CENTRE, un curriculum vitæ mis à jour, un texte décrivant sa démarche artistique et

 reproductions d’extraits de l’ŒUVRE destinées à des fins actuelles de promotion et identifiées comme suit :

5. 
Licences de reproduction et de communication publique
5.1 
L’ARTISTE autorise le CENTRE à reproduire les extraits de l’ŒUVRE à des fins actuelles de promotion de l’activité mentionnée en 2.1, sous la ou les formes suivantes (cochez) :



 imprimé (brochure, programme, catalogue, magazine, journal) 



 carton d’invitation



 affiche, affichette



 autre (précisez) : 



5.2 
La licence de reproduction accordée par l’ARTISTE est non exclusive, non transférable et sans limite de territoire quant à la distribution des reproductions.

5.3
La licence de reproduction est valide pour une période maximale de 

 mois à compter de la signature des présentes.

5.4 
L’ARTISTE autorise de plus le CENTRE à communiquer au public les extraits de l’ŒUVRE à des fins actuelles de promotion de l’activité mentionnée en 2.1, par le ou les moyens de télécommunication suivants (cochez s’il y a lieu) :



 télévision (précisez : 
 )



 Internet (site : www
 )



média social (
 )

5.5 
Cette licence de communication publique est non exclusive, non transférable, sans limite de territoire et vaut pour la période stipulée au point 5.3. Toutefois, le CENTRE retirera les reproductions des extraits de l’ŒUVRE de son site Internet au plus tard le : 

 


 201 
 .

5.6
Toute autre utilisation devra préalablement être autorisée par écrit par l’ARTISTE.

6. 
Droits moraux

6.1
Le CENTRE s’engage à respecter les droits moraux de l’ARTISTE sur son ŒUVRE. En conséquence :


a) Lors de la représentation en public, le CENTRE indiquera le nom de l’ARTISTE en relation avec l’ŒUVRE.


b) Le CENTRE identifiera de manière lisible toutes et chacune des reproductions des extraits de l’ŒUVRE. Cette identification comportera au moins le sigle “ © ”, suivi du nom de l’ARTISTE et de l’année de création de l’œuvre. Cette identification apparaîtra à proximité immédiate de la reproduction ou dans une table des illustrations comportant l’indication de la page et si nécessaire l’emplacement de la reproduction. 


c) Le CENTRE s’engage à faire mention (en français et en anglais) dans son site Internet que les reproductions des extraits de l’ŒUVRE qui y figurent sont protégées par le droit d’auteur et qu’il est strictement interdit de les reproduire. Toutefois, le CENTRE ne se tient pas responsable du piratage éventuel des extraits qui y sont reproduits.


Mention suggérée : 


Avertissement : Le contenu de ce site Internet est protégé par le droit d’auteur. Toute reproduction est interdite. / Warning: The content of this web site is copyrighted. Any reproduction is strictly forbidden.

6.2 
Dans tous les cas, le CENTRE s’engage à ce que les extraits de l’ŒUVRE soient reproduits dans leur intégralité et sans déformation, à moins que l’ARTISTE consente par écrit à une reproduction non conforme à ce standard.

6.3 
Si la prise de vue des extraits de l’ŒUVRE a été réalisée par une personne autre que l’ARTISTE, le CENTRE mentionnera le nom de la ou du photographe identifié par l’ARTISTE. 


S’il y a lieu, nom de la ou du photographe :  
.

7. 
Rémunération et mode de paiement
7.1 
Les licences sont consenties par l’ARTISTE en contrepartie des sommes suivantes, toutes taxes applicables en sus :


Droits de représentation en public de l’ŒUVRE : 
 $CAN.


Droits de reproduction et de communication publique : 
 $CAN.


S’il y a lieu, honoraires professionnels :


Conférence : 
 $CAN.


Rencontre avec le public : 
 $CAN.


Autres ( 
 ) : 
 $CAN.

7.2 
Le CENTRE versera les paiements selon les modalités suivantes :


Date (s) du (des) paiement (s) : 




 201
 .

Conditions, s’il y a lieu (par exemple : avance) : 


7.3 
À moins d’une entente expresse différente, le présent contrat n’implique aucune opération relative à l’ŒUVRE pour laquelle une contrepartie monétaire autre que celle prévue en 7.1 serait due à l’ARTISTE.
8. 
Exemplaire de l’ŒUVRE et équipement

8.1 
L’ARTISTE remettra au CENTRE, au plus tard le : 



 201 
 , une copie de bonne qualité de l’ŒUVRE sur support 
. L’ARTISTE autorise ici le transfert de cette copie sur tout autre support que le CENTRE pourra juger adéquat pour l’activité qu’il organise.

8.2
Le CENTRE est seul responsable des coûts de location, s’il y a lieu, de l’équipement nécessaire à la présentation, ainsi que des coûts d’assurance de cet équipement.

9. 
Représentation de personnes

9.1 
Si des personnes sont représentées dans l’ŒUVRE et sont identifiables, l’ARTISTE fournira au CENTRE les copies des autorisations écrites qu’elle ou il a obtenues de ces personnes.

10. 
Résiliation

10.1 
Dans l’éventualité où le CENTRE annulerait les représentations publiques de l’ŒUVRE, ce dernier s’engage à verser à l’ARTISTE des dommages selon les taux suivants, les délais de préavis étant comptés de la date de la première représentation publique mentionnée au point 3.1 :

Annulation avec préavis de 90 jours et plus : aucune compensation ne sera versée par le CENTRE.


Annulation avec préavis de 30 à 89 jours : une compensation équivalant à 50% des droits et honoraires prévus aux présentes sera versée à l’ARTISTE.


Annulation avec préavis de moins de 30 jours : l’ARTISTE recevra une compensation équivalant à la totalité des droits et honoraires prévus au contrat.

10.2 
Dans l’éventualité où l’ARTISTE annulerait les représentations publiques de son ŒUVRE ou serait incapable de rencontrer les délais prévus, le CENTRE ne sera pas tenu de lui verser les droits et honoraires mentionnés aux présentes. Alors l’ARTISTE s’engage à rembourser au CENTRE les dépenses déjà effectuées pour la réalisation des représentations publiques de l’ŒUVRE, et ce, dans les quinze (15) jours suivant l’envoi, par le CENTRE d’un avis établissant le montant du dédommagement.

10.3 
Le contrat est résilié si le CENTRE commet un acte de faillite ou est l’objet d’une ordonnance de séquestre en application de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Lois révisées du Canada [1985], Chapitre B-3), si ses biens font l’objet d’une prise de possession en vertu de la loi ou, dans le cas d’une personne morale, si elle est l’objet d’une liquidation.
11. 
Résolution de différends

11.1 
Les parties s’engagent à faire tous les efforts raisonnables possibles pour résoudre tout différend relatif au présent contrat ou découlant de son interprétation ou de son application par la voie de la médiation conformément à la procédure prévue aux articles 1 a 7 et au Livre VII du Code de procédure civile du Québec, telle que précisée dans la Loi instituant le nouveau Code de procédure civile (projet de loi no 28).

11.2 
Si les parties ne sont pas parvenues à un accord dans les soixante (60) jours suivant la nomination du médiateur, une des parties pourra recourir, le cas échéant, aux tribunaux de droit commun. Elles renoncent ainsi expressément à l’application de l’article 37 de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs.
12. 
Dispositions générales

12.1 
Les parties déclarent que le présent contrat contient l’intégralité de l’accord passé entre elles et qu’il ne pourra être modifié, en partie ou en entier, que par un accord écrit portant la signature de chacune des parties. 

12.2
Le contrat est formé lorsque l’ARTISTE et le CENTRE l’ont signé. Le contrat prend fin lorsque toutes les obligations qui en découlent sont remplies.

12.3 
Toute annexe jointe aux présentes fait partie intégrante du contrat, à la condition expresse qu’elle soient dûment remplie et signée par les parties, et ce, avant le 
 201 
.

12.4 
La nullité de l’une ou l’autre des dispositions contenues aux présentes n’a pas pour effet d’annuler le contrat.

12.5 
Le présent contrat est régi et interprété par les lois québécoises et canadiennes en vigueur au moment de la signature. Les parties font élection de domicile dans le district judiciaire de : 
.

12.6 
L’ARTISTE n’est tenu de respecter ses obligations qu’à compter du moment où elle ou il possède un exemplaire du contrat signé par les parties.
13. 
Signatures

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2 ) ORIGINAUX:

L’ARTISTE : 










Signature d’un témoin




Le CENTRE : 










Signature d’un témoin


À 
      , le

201
.
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